
Lundi i6 et Mardi 27 octobre.

On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve

rain-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
Sabtobios, maison joignante; et M. Latoüb , impri
meur-libraire, rue du Pont-d’Ile , continuera à rece

voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.

lb'20. — N° 24J,

..O". re?oit aussi des abonnement chez M. Behthot, 
I; braire , marché au boit, a Bruxelles, et. chez tou* 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flbr. 35 ets P -B 
pai trimestre pour Liège , et -de 5 flor. IQ cts. P-.B . 
pour les autres villes du royaume.

CpC*

GAZETTE IEGE.
TURQUIE.

Constantinople le w septembre. — D’après le plan de S. H. 
elle aura an bout de six mois , 60,000 hommes d’infanterie 
el 4 régi mens de cavalerie , les topschis non compris , tous dis
ciplines a l’européenne.

On parlait , le 4 septembre, d’un incendiaire arrêté la 
veille a Constantinople , au moment où il cherchait à mettre le 

, 0u , aussI qu’]1 y a eu à Galata une tentative de même 
nature. 11 est toujours question de malveillans qui e'pient l’oc-
ctsion favorable pour incendier de nouveau la ville et les 
laubourgs.

Les tentatives incendiaires se multiplient. Dans la nuit du 
„ “ , ’ °,“ a poursuivi , mais sans pouvoir l’atteindre, un Turc 
5"l cherchai t a mettre le feu , non loin du quartier de Péra.

Un a arrête', exilé ou exécuté à mort plusieurs individus.
pXerononcé!ment dU PeuPle est de jour plus vif et

G 7 septembre il y a eu un grand conseil à la Porte. On a 
ans les mosquées un firman qui défend de parler des affaires 

LJ"“ Et du dernier incendie. Les hommes qui contrevien-
ferlè» a °rdre seront Pendus sur Place J les femmes , en- 

s dans un sac , seront jetées à la mer. ( Etoile. )

HONGRIE.
iwiour^ ’ ^ 29 sel>t-embre. — Le projet de message en ré- 

au^ communications faites le ni par la chambre des mag- 
iwèa„ a la résolution de S. M., en date du n5 août,
iélé , ‘I -ete dlscut® en comité dans le cours de cette semaine, 
subinl"S 161 en ^libération dans la 151e séance. Après avoir 
J„,Sleurs “édifications, il a été euvoyé à la chambre des 
CisWt V Ctalt Prés.ldëe Par M- ,e grand-juge comte de 
I ordonn ' î A*)res e" avolr entendu la lecture , cette chambre en 

'wwe le renvoi à dictature.
suivantes0“')^ ** MhaU &it S,U' Cet article les réflexions

ÂÎS1Siff'iliante qUe P.araisse cette nouvelle dans la re

noua en 1C1^ 6 ’ ede seralt de la Plus haute importance si 
dont il £TT ^“mnnlquer tous les détails ; car la réponse 
!°luLio„ ; ' c, e que la diète hongroise doit faire à une ré- 

T,11?6 Par laquelle l’empereur et roi demande à'elle
ïatix

te assemKu: - r7, ; ^ ^ ci roi cJs. p,| lee a quelle epoque elle espère enfin fini
lit»;, .. 6 est invitée à spécifier les objets sur les

_ ____.il* scs tra-
"oitaït uroJ*, ? spécifier les objets sur lesquels elle
«aires à V. dellberer > et elle est priée de remettre les 
federe«.“6 d,e,te Prochaine ; enfin , c’est une tentative po- 

crnî.,1. yer la dlele dont la perse'véience inauiète M.

D

I ue renvoi.* I 3-v , ’ y «-< tot uiiü icuiauve no-
Idternici], y 8 dlele dont la persévéïence inquiète M. de

WjS d,es.rei]sfignemens que ce journal tient d’un voyageur,
ICrait relative 3 dlete: 6St peU favorahle au désir de la cour , et 

i* Les !ye aux points suivans :
séjour d°Bgro!s demandent que le roi de Hongrie fasse 

ïaoaie tr°1S mois chaque année à Bude , capitale du
l» [|s ' .

£ll»yens que Ies commissaires royaux qui , sans être
f^'dans di£rU1S ’ ? .sont ingérés à faire des actes illé- 
Wceuquem.ii-563 administrations, soient punis d’une peine 
/ lls exLnt qile J ,emPereur V8ut seulement les désavouer. 
,r des fouet: , q"e désormais aucun individu lie puisse rem- 
^{°yai‘me.m en Hongrie , s’il n’a prêté serment au roi

Ssreura“1^ “ne réponse moins ambiguë que celle que 

( |"T°^uée |6. demande , portant que la diète soit
n,Réponse drolt Uile fois au ni°i“s tous les trois ans.

l’obliger. ^mPereur est faite de manière qu’elle semble

inC être1 p°èreolmt k demande qu’aucune contribution ne 
dVdiète , et‘nL*fnS e consentemellt formel et préalable 
«■-. mete . „0jq ‘es sommes indûment perçues par la courfcrr. ”:ue , soie,',, "T.’"'"------ '“”L';‘,U,1L t’ciçues par la cour

v°‘r. ' restituées ou défalquées sur les sommes à
•e l

V c/é^ats »joute :
’ de’oousejf |,h°rreur de M; de Metternich pour toute 

1 n°Ua ne rénnnrlrV^01^6, 311 s‘lnple souvenir d’un voya 
us que du sens exact de ces demandes. »

X le ‘ANGLETERRE.
‘iiiCcni ’ e ‘0 octobre n

1 qaeleroirlp d JJeS nouveBes reçues de Bombay 
Lerse a ordonné à ses fils de lui ame

ner , oes diverses provinces sous leurs ordres , chacun 25,ooo 
ranimes. Abbas Mirza avait reçu l’ordre de se rendre à la ca- 
ratif aVe° S6S frèles' “e connaît pas Ifebut de ces prépa-

.. Le Morning-Post annonce que seize ecclésiastiques catho
liques irlandais ont embrassé le protestantisme.

FRANCE.
„„fi"? ’ -t i 1 octobrf- — Hier soir, au Théâtre-Français , 
nln V3 Plecc nouvelle ( VArgent) , le public a demandé des 
nouvelles de Talma.; Michelot est venu annoncer que, depuis 
ce matin, il allait un peu mieux.

— On assure que Mgr. l’archevêque de Paris s’est rendu 
hier chez Talma , mais on ignore s’il a eu une conférence 
avec ce grand acteur , dont l’état continue d’être très alarmant.

T , , „ . {Courrierfrançais.)
— Le colonel Soyez, aide-de-camp de Bolivar , est à Paris 

depuis quelques jours. Il annonce l’espoir d’un arrangement 
amical entre 1 aez et le gouvernement de Bogota , sous la mé
diation toute puissante de Bolivar , dont la popularité est la 
sauve garde la plus sure de la tranquillité publique On ne sau- 
i t douter qHe des partisans secrets de l’Espagne ne travaillent 
à désunir les provinces , si différentes de moeurs et d’intérêts
anl vC»TP0Sf"ra [kf,llb}iqne.de Colombie. Quelques concessions 
au système federal apaiseraient ces différends.

On dit que le colonel Soyez apporte à M. de Pradt le brevet 
d une pension de 15,ooo fr. de la part de la Colombie.
iouTdt M °r°S <leS D6 et ?ne suPP°sitions auxquelles le sé- 
J ur de M, Canning à Pans donne lieu , un journal fait ]es ré- 
llexions suivantes : ’ le

Les diplomates se plaignent parfois des conjectures hasardées 
des journalistes avec lesquels ils ont plus de rapports que leur 
vanité ne 1 imagine. N est-ce pas un peu jalousie de métier ? 
Le theme dçs uns et des autres est le même , ils travaillent sur 
1 incertain, et: cherchent , d’après quelques faits connus à 
deviner 1 avenir? Les uns écrivent pour leurs cours les au 
tres pour les peuples. Combien de grands diplomates’seraient

jig"rs,i.'* ^ * » ***•’ i”—u.zs:

Parmi ces habiles hommes d’état, il en est plus d’un qui 
feint de dédaigner les renseignemens , les leçousPde la presse 
journal,ere tout en y pu,sant les élémens de sa politique et
prePfondr! de* C°mbmalso,ls l“’*1 a rair de tirer de soL p,o-

II est vrai que les événemens viennent quelquefois nous don
ner a tous des dementis. Mais n’est-ce pas un trait de ressem
blance de p us entre leg écrivains politiques, les diplomates 
et les ministres, les nôtres surtout, qui, au milieu de leurs’ 
!anesUrS ’ ‘eUles de.se re'puter aussi infaillibles que les

Les augures ne se rencontraient point, dit-on , dans l’ancienne 
Rome , sans avoir envie de rire. Nos sociétés modernes présen
tent plusieurs classes d’hommes fort vantés, entre lesquels la 
meme disposition a 1 hilarité ne siérait pas mal.

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROCHEFORT.

Mde. C...., prévenue de voies de fait euvers son mai i a 
audience du 37 septembre dernier, en police correctionnel!; ^ 3 

Un soir , ont dit quelcpjs témoins M G tn;c i 1 
par suite (Lune discussion avec sa femme fut forcé de couch8 d tm'S°n 
giange. Le lendemain , à U porte ouoràaU, ™
craignant que sa femme n’eût encore un reste desa colère de la veille’ 1
profite de son absence et's’enferme. Mile. C..„ arrive „ui tr V, 1
portes closes, se décide, furieuse, i faire un sieve en ri.l» !,tvant les 
eu l’imprudence de laisser ouverle une des croisées de la chambr^r"' 
siégeante attaque la place par ce côté faible ,■ les pierres pleurent par j, f " 
reire . le mari épouvanté se tapit dans un coin,- son^ntréuid« d f 
croyant a breche praticable , monte à l’assaut; l’epoux alors dôm 
ger développe le courage , vein s’opposer à I escalade | Vest sa’is, " „o ’1* 
rudoyé , souffleté , et son chapeau tombe dans la rue • il y court uour8| ^ ’ 
masser; mais ai instant où i! se baisse il est vi.,le,„ lyoourtP°ur le ra-i. ■«-.... i«i» îSÂzrrÂV
encore, prend une pierre et frappe tout à son aise |e malhe’ureuxM U 
qui , embarrasse dans les épines, ne pouvait faire aucun mouvement' V" ’
sTfVr Vü,5lnS aCC0Ur8Dt 6t rarraclle“1 tü“‘ —nglauté des Vins Z



Pendant ces üéposUioas, la femme C.... s’agitait violemment et apostro
phait lea témoins de manière à révéler au tribunal tout l'emportement da 
son »aractère. A chaque mouvement un peu brusque de la prévenue , 
M. C...., placé non loin d’elle, laissait toujours paraître un peu d’inquié
tude, et ce n’est pa3 sans précaution qu’il s’est approché du tribunal pour 
montrer ses lunettes, que sa femme, disait-il, lui avait cassées , la veille, 
sur le nez

Le tribunal a condamné "la prévenue à trois mois d’emprisonnement.
Au moment où le. jugement venait d’être prononcé, M, C...., qui pa

raissait enchanté , s’est approché de M. le président, en demandant s’il 
ne serait pas possible que , séance tenante , le tribunal ordonnât aussi la 
séparation de corps, attendu , disait-il , qu’il ne pouvait vivre avec une 
pareille femme , et que , sortie de prison , elle le battrait plus fort.

( Gazette des Tribunaux.)

Cours de la Bourse du i3 octobre. —Rentes5 p. ojo , joniss. du 22 
sept. 1825 , 98 lr.‘ SS c. — 4 M2 b- °l° , jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du 22 juin, 66 70 c. Actions delà banque, uo/je 00. 
Emprunt royal d’Esp. 1826 , ijS 1/2. Emprunt d’Haïti, 65o.

PAYS-BAS.

Liège, le 16 octobre.

On parle beaucoup dans plusieurs provinces de l’abolition de 
l’impôt mouture'. Kous savons que dans quelques villes il se 
fait une enquête pour savoir sur quels objets de consommation 
pourrait être reportée une taxe équivalente ; 011 a particulière
ment désigné dans ces informations, la bierre et le vinaigre. 
Il est à désirer que cette enquête ne demeure pas sans résul
tats. Jamais impôt ne fut plus funeste, bien moins encore sons 
le rapport pécuniaire que sous le rapport moral. On ne croi
rait pas combien le peuple se démoralise dans cette lutte contre 
les commis , où tout lui paraît de bonne guerre ; les violences , 
les escroqueries , les faux (1) , etc. , voila pour les villes et les 
provinces où l’admodiatioa n’est pas admise. Pour les autres, 
c’est bien pis encore. Là ce n’est point le peuple qui apprend à 
violer la loi , c’est le pouvoir qui le lui enseigne. Personne n’a 
oublié sous quelle grave et terrible accusation le ministère est 
demeuré lors de la discussion dubudjet.il n’y a que malheur 
dans nue telle loi; hâtons , hâtons de tous nos vœux,la sup
pression de cette école de l’immoralité. £g.

On nous écrit de Huy que les améliorations récentes appor
tées au college y ont obtenu l’assentiment des amis de l’instruc
tion , et; font concevoir beaucoup d’espérances pour les progrès 
futurs de cet établissement. Un ecclésiastique ,dont on vante le 
caractère et la science , remplace feu M. Prud’homme , dans les 
fonctions de principal et de régent. 11 était auparavant directeur 
d’un pensionnat qu’il avait créé et dont on faisait géne'ralement 
l’éloge. M. Toussaint, membre de la-commission pour l’ins- 
truclion moyenne et inférieure , inspecteur des écoles du ge. dis
trict , dont le mérite est depuis long-tems apprécié de ses com
patriotes, remplit les fonctions de régent de ire. et de ne.; 
.M. Marlin est appelé à celles de 3e. et de 4e. Ce jeune homme 
est celui que la faculté de philosophie et des lettres près notre 
université a couronné , il y a peu de jours. M. Ranwez, attaché 
au collège depuis plusieurs années , est régent de 5e.

On nous maucle aussi de la même ville qu'une Société de 
charité maternelle., à l’instar de celle qu’on cherche à réorganiser 
à Liège , y a élé formée récemment, etque la classe indigente en 
reçoit, chaque jour, de nombreux bienfaits.

7~ La Gazette de La Haye contient l’article suivant, repro
duit par le Journal de Bruxelles :

» On parle d’un prochain changement clans la hante admi
nistration de l’armée, d’apres lequfei l’inspection de l’infante
rie serait confiée à six généraux , dont deux pourraient être 
lieutenans-genéraux ; et celle de la cavalerie à deux géne'raux , 
dont un pourrait être lieutenant-g étiéral» /Tb*

Les journaux publient la déclaration de guerre de la Rus- 
sie à la Perse. Voici la substance de cette pièce : A la suite de 
plusieurs victoires remportées par les armées Russes coutra 
Jes Persans, ces derniers demandèrent la paix, et le 12 octobre 
toi 3, un traité entre les deux puissances belligérantes fut signé 
à Gulistan, Ce traité portait entr’autres obligations de la Rus
sie, celle d’elfectuer, de concert avec des commissaires per
sans, une nouvelle démarcation des limites que le traité de 
Gulistan assignait aux provinces dont l’empire russe s’était 
augmente. Cette obligation donna lieu à quelques difficultés. 
Depuis là cessation des hostilités , la Perse avait fait occuper 
un territoire que le traité de Gulistan , suivant la déclaration 
russe, assignait expressément à la Russie ; à son tour cette 
puissance , par forme de représailles , fit occuper un district 
appartenant à la Perse,jen demandant ou la restitution du pays 
qui lui appartenait, ou l’échange des territoires réciproque
ment occupés.

Les négociations sur ce point se prolongèrent jusqu’à la mort 
de l’empereur Alexandre ; son successeur chargea le prince Men- 
zikoff de terminer le différend. Les instructions de cet anibas-

(1) Ou se rappelle I’afFaire cjui'-ful jugée récemment à Gand. Un paysan 
a été condamné aux travaux forcés pour falsilicalion de la date d’un 
billet d’entrée , qu’il avait voulu faire servir plusieurs fois aux portes de 
la ville. Userait bon qu’on donnât à cet arrêt la publicité la plus géné
rale qu’il est possible. La plupart des gens du peuple ne se figurent pas 

que ce soit une chose aussi sérieuse , de mettre un chiffre â la place d’un 
autre. Ils croient par là ne faire autre chose qu’une niche aux employés 
des accises qui leur en font bien d’autres. L’ignorance des lois, et l'igno
rance en général est dans ce cas, comme dans bien d’autres , une 

source de crimes.

sadeur étaient de la nature la plus pacifique. Arrivé à T • 
l’héritier de la couroune de Perse, le prince Abbas-Ml"!' 
l'accueillit d’une manière bienveillante, il fut ensuite'"-^r 
près du Schab , pour s’acquitter des ordres de son fiouve'raîi° 
pendant ce tems , les troupes persanes envahirent les fioul ’ !’ 
russes; Abbas-Mirza, à la tê'e de l’armée persane , occuna ' 
partie de la province de Karabak , où les émissaires d,, L;1™8 
persan s’occupèrent de fomenter la révolte, ainsi que dans )* 
contrées voisines. Ils s’adressent aux sujets mâijoiuélaïui (|c] 
Russie , et leurs proclamations annoncent une guerre de rel! 
gion. Le manifeste russe se termine eu déclarant rompu 1? 
traité de paix de Gulistan.

Cette pièce est suivie d’un rapport snr la situatinn (]f! 
années russes et persanes. Les forces du prince Abbas Mirza 
sont évaluées de 3o à f\o mille hommes, le mêmerapport contient 
des détails sur quelques affaires dans lesquelles les Russes ont 
obtenu l’avantage, ß.

COUR D’ASSISES. — Banqueroute. — Vol domestique.

François Guillaume Mnck , âgé de trente-huit an* , enlrepre- 

neur de roulage , né à W'irtsbourg, domicilié 'à Vervier*, a’ comparu 
a 1 audience d'avant-hier , accusé d’avoir , au commencement de celle aJ1l 

nés , fait uue banqueroute frauduleuse , « 1° pour ue pas avoir jrali&g 
de l’emploi de mutes ses recettes ,■ 2° pour avoir détourné , au préjmlica 

de ses créanciers , des sommes d’argent eL des effets mobilier» , 3» |l0t, 
avoir , dés le trente juin 1824 , cessé de tenir des livres qui ptésenlassnit 

aa véritable situation active et passive. »

M' Dereux , défenseur de l’accusé , s’est attaché uniquement à établir 

que les faits prouvés à charge de son client ne constituaient qu'une ion- 

queroute simple ; il a invoqué la moralité antérieure de Muck, à laquelle 
tous les témoins ont rendu hommage ; il a soutenu que le détoarneoral 

d’une somme de deux cent cinquante francs n’offrait aucun caractèred* 

fraude; celte somme ayant été donnée à l'épouse Muck dans la malmit 
du jour où la faillite a été declaree , événement que 11e prévoyait pén 

l’accusé , puisque la déclaration a éié prononcée à son insçu et à U suit* 
d’une requêie présentée au tribunal par quelques uns de ses créancier!; 

quant à certains effets mobiliers remis par Muck à un defses onclej, 

cet acte , a dit 1 avocat, ne piésente pas non plus des caractèresé* 
fraude : ce détournement ne concernant que div ers objets de fauiilE* 

auxquels tenait sa femme, et ayant eu uniquement pour but d’esi- 

pêcher qu’ils ne tussent compris dans la vente do son mobilier ; ce qui 
résulté de l'information qu’il en avait préalablement donnée aux ageruéi 

la faillite, auxquels il avait dit qu’il eu reproduirait lu valeur en name 

mire ou qu’il les représenterait en nature , si celle proposition n’elailpJ 

acceptes par les créanciers. En ce qui concerne i’irregulurité des livre,, * 
dé tenseur a dit qu iis n’ofl raient pas non plus le moindre vestige de frauc,*, 

ce qui , d’après les art. 5Sy et 594 du code de commerce, combinés, fu

sait rentrer cette irrégulaiité dansles elemens de lu banqueroute shift.
La cour, accueillant celte defense, a déclaré Muck cuupabls dé Aan- 

queroute simple seulement et l’a condamné à deux années d’emprisunce- 
ment, maximum de la peine.

A l’audience d’aujourd’hui , la cour s’est occupée de l’affaire de nonuet 
Ferdinand Joseph Colette , âgé de 25 ans, fiieur , né et domicilié à En- 

sival , accusé d’avoir, en 1.826 , dans les ateliers de M. Godin, i 

val ,où il travaillait habituellement, soustrait, à diver* reprises, qusnlib 
d’échereaux de laine.

Colette , surpris en flagrant délit, n’a pas cherché à méconnaître a* 
torts; il a même avoué que précédemment il s’ôtait laissé aller à la mer* 

faiblesse dans les ateliers de M. Godin , mais que les objets de ces «■*' 

tractions étaient peu nombreux et d’une très clieli va valeur.
La cour a condamné Collette a cinq ans de réclusion , en l’exemplanl,iJ 

les circonstancesaUénuantes, de l’exposition publique. *\
____________ ___ Jâ.

CORRESPOKDAKCE PARTICULIERE RU JOÜR.NAL MATHIEU LaEX

Ostende , le i3 octobre 1826.
Monsieur ,

« L’estimation des dégâts occasionnés par l'événement jb v 
septembre dernier vient d’être terminée aujourd’hui- çM 
se rapporte qu’aux habitations particulières , la destruction 
autres bâtimens ayant déjà été constatée par le génie ai»*al 
Le total de l’estimation s’élève à 210,000 florins. Vous 1 rjj 
que j’ai eu raison de vous dire que le malheur est bien ID 
dre qu’il n’aurait pu l’être. En effet, à moins de 
qu’une partie de la poudre ne s’est enflammée qu’a près 
explosion, 011 expliquerait difficilement comment les 
livres de poudre renfermées dans un bâtiment voute 11 
pas fait plus de dégât. Il paraît, du reste , certain qoe^{, 
plosion n’a pas été simultanée; c’est ce que tout .e in j;( 
cru entendre. Nous continuons de soigner de notre w‘.e .f 
blessés et surtout les brûlés. lien est de ces derniers n ^ 
t it est déplorable ; leur peau , ou ce qui enpeau
noir comme du cbaahon. Un d’entr’enx n’a encore B<r 
l'ouie ni la parole ; dès le premier jour 011 l’a envelofP^^, 
drap de lit qui n’a pas encore e'té enlevé, biais q11 a^ 
instant on trempe d’huile. On l’a suspendu par dessous 
car il n’y a pas moyen de le coucher. Ge malheureux 
jour , à l’aspect d’un livre a témoigné , par unsigne ( “ • '• Ilpar
désirait lire , et depuis ce tems il se livre constain-j^ () 
lecture , à un signe de tète on lui tourne la page- e 
au moins que son intelligence n’a pas souffert. ( Jcsf® 

» Au nombre des personnes qui ont éprouve le P’1'5 
il se trouve sans doute de riches négocians, tnais • <rjussi® 
tres que ce malheur a privés de loute ressource. ® jCfci * 

n,.n ___ I, , .. ....... .„root c° , ,„rtlie»tez bien que c est aux plus nécessiteux que se 
produit des collectes qui se fout maintenant dans 
grandes villes. Parmi les victimes qui excitent le P 
se trouve la propriétaire d’un très beau magasin 
tout chez elle a été réduit en poudre , et sa t»a*‘jeU

ï5s



e trouve réduite a la dernière extrémité. Nos toits sont pres
que tous raccommodes, mais la plupart des maisons sant encore 
dégarnies de vîtres..

» Nous avons toujours ici trois magasins remplis de poudre (i) 
jusqu’au comble et bien plus rapprochés encore des habitations 
particulières que ne l'était celui qui est détruit. Cet événement 
refera-t-il pas ouvrir les yeux ? N’y a-t-il pas une cruauté bien 
gratuite, je dirai presque quelque chose d’atroce, à exposer 
toute notre population à des dangers aussi affreux , et cela en 
teins de paix? Quoi de plus facile que de construire, pour ce 
teins de paix,qui n’a pas 1 air d’etre troublé de sitôt ; un magasin 
isolé dans la campagne, où, en cas de siège ou de guerre , les 
poudres pourraient, en peu de teins, être transportées dans nos 
murs? Ou conçoit que, sous un gouvernement qui ne faisait 
as ni de la vie ni des propriétés des individus , de telles récla
mations eussent eu peu de poids ; lorsque nue immense popula
tion armée s’exposait journellement an massacre, qu’était-ce que 
cette chance de plus? Mais aujourd’hui que l«s intérêts privés 
ont reconquis leur importance , aujourd’hui que la vie et le 
bien-être des particuliers valent quelque chose , n’est-il pas 
tans d’en revenir en tont à de meilleures idées et de 
nous délivrer surtout de toutes ccs absurdes barbaries du système 
ttllijueux.

Cet événement nous a valu , pendant quelques jours , la pré- 
stnee de beaucoup de curieux des villes voisines. Ce qui a fait 
nue espèce de compensation pour les aubergistes et les traiteurs. 
Les maçons, les menuisiers, les vitriers et les tuiliers retireront 
aussi quelque profit personnel de cette affaire. Mais du reste, 
par suite de beaucoup de dépenses forcées, d’une foule de dé- 
piicemens, et d’un grand nombre de maladies et de décès que 
les accidens de l’explosion et surtout la frayeur out causés, il 
est probable que la gêne se fera sentir cet hi ver. Les plaisirs, 
foimne de juste, en souffriront aussi. Déjà il paraît décidé que le 
ipectacle restera fermé. — Agréez etc.

MCViUtf,

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

Jiif? ™ille,“rS >oul’nau* littéraire» publiés àParis, après avoir
wL o-fn”6 ?>ége de C°rin,he SUrPaSSe en niaiserie dramatique 

ornai,en qui lui sert de canevas, rend compte, en ces termes,
^U;r<feedeCRo8siPn1:a ^ ^ * c^ose Pr®s > >e

uiillndr.fibn|,est»p,eiît élre le morceau le p|,ls parfait de l’ouvrage, 
«rentsur le r M,aJl0“eî assiege la ville : Cléomène et son conseil

* rendre !„ais iV U I V<‘'m <luel<lues Syriers proposent
"" »Vis nfwf ’„iL ‘ N ,repjmS3' ce lacl,e d^in, et fait prévaloir 
■udulalini» ,g reus:' oelai de mourir sous les ruines de la ville. I.es 
..J“" M “ rn0rceau 30 "! d’un grand effet; la reprise du chœur
»»dn Drei,Se,nem P,are ’ 61 ValleS>° a <!<»<«* tems qui sert de

Siun esl d une energie et d’un eclat admirables.
"i»*r;: rructr Tilnt lm lrio Ci°‘ est un Pelit chef-d'oeuvre. Ce 
neuve etan^Tt °hœi"'’ PUiS d’une stretta qui n’est pas très
11 Rossini^a 3 co"‘uraa > est accompagnée en pizzicato. Mais
l!il si bien e d°!1 S‘ Pr.°dlgleux P°ur anirta1’ la fîn d’un morceau , it
C rrr r rx’redoub!er ies p-'-.'>.»»»»emu
»»life i|qf ‘V Pl,,s de sources et que la chaleur musicale est è son 
'“H-di les M°nrr ave° tant dS b',nheur sa réserve harmonique, 

le „ , r°nneS-’, T îymb5leS et ses tambours qu’il «„lève
’«I, du al d meme 11 n 3 r,en da l’ien neuf à lui offrir : c’est, si l’on
W l 8 ’malS un taPaSa qui entraîne. ’

,s™s d :;,i?r,er ,Cle ne laisse rien 3 désirer : mais H n’en est plus de 
'hantam èt 7ur“ foRi entree dans Corinthe ,

ltc>Welèrechinlu |ULa,r sPir,,uel ■ qui est trop sautillant: il 
li| faut oa, P Ô I"6 1UrG’ EuSuile Mahomet chante un 

Ni ê(re ’ '"°“" ........................ '
"'SsAhiUgT- Yén‘ment • PD'squ h-® élé "coin pl è terne n T défi g u rl

“ '« «ie. TÄ". ™.Par '*rr;(J T ............. > T uTOguie encore par la r
lliri* «t béant! ^ DJoffre nen de saillant : l’allégro qui le tei
^'»oiselll r? ,rOP danSant .............................
- ‘ 6 Cmt], Le triangle—«eue (jiu ti tot- I . surto-ul quand it est chanté pai 

îller » cette tri, 1 tna.ng,e ri31 accompagne le tutti achève dt
qu’il »eraitSi!s1,6 SfUaill * *lt“ “r”-a'r d° fête et de divertissement: con 

Après |a , z faclle de faire en parue disparaître.
N«fl» . mau!n!’- plent un duo ’ c!uî u’est Pas parfait dans - 

ülLqU1 e,St en0°re bien moins dans le Siège de'fr. Ici’ 'T encore uien moms dans le Siège de Co
‘f'raisiêinlacte ll'.T 6. ,graud alr’ 8 est Dérivis qui est le coupable, 
l("r beaucoup i’ ’ ■etc ',resTle t,lut entier écrit à neuf , est d’un,

il!5 '»intaij e,UonY7 ?U,eleSdeUX *atre*- La Prière qu’on entend
y* Nourrit et mil , et U,ucllante- L’air que chant
1‘ lar80 et en ete comPose] en grande partie pour lui, est d’u
Hu» suris,,. en“e,ne ‘ums dun chant facile et rnéh.d flIIV C'atlru« surtout rrr^c .lcms a un cirant tacite et mélodieux. 
'N|i«u. ’ est i0‘ Srarld Dieu , etc. , est une délicieuse
; ' Pe^l trio • pj/
>iJn eat «hannanle*' e.providence > eât tir® du Maometlo. La mélo 
fa,Virons danl’l 'n,’uve’llent ,naUendu qui le termine . Nou.

, dratnatique ” C“ux > rivèderci in cielo , est de l’effet h
[O r» trio' •
tcï^dle.peimèlLl,“6 graU,de f,c”ne tî',! n’a P;,s produit tout l’effel 
Nj "«Peut pa, ê PbiI'neqU °n !avad ‘rop vantée, peut-être aussi par«
N- jelre, après avoir l 0°™Pr,,se la P'’ttmiere fois qu’on l’entend. Lt 
’» L„U"e Prophétique : e"‘ 6S drapeaux de ses frères, se senltrans-
V *L Rotatif ,q nl'lreSSe ’,et deV0,le ravenil’ de sa patrie dam
:»«i ;„C8s réponses s» 7“ u, 'eœ* 6n te,ns Pdr le* rePona8a du
Wtia Plus beau «tvle . mra,,ave5 ' 1 aco°mpagnemtot du récitatif esl 

*Uciln modèle y d Une faCtUre dünl Rossini »’avait donné jus-

• . 'IUH3 J^y —---- —----- -----------
^Sroaun"™“e' d’apr« le Courrier des Pays-Bas , qi

< J dans n„ vi,l?LJ1 V1,ler,e,ur. de I» ville, venaient 

)eanCl

, P°rtées xê■% A d«ns Un VÎI|i> “,7,,cul uc ia vine , venaie
>u'1 être étendu! Tl e °'gné de 3011 e»'’«inlo, et qui 
',M- °C|”'" ' toutes les places fortes du royaume.

ien mfi
4,,! •onll'°UP de raisonl * tOUles. les Pl;lces fortes du roya 
Si. r|â"°ns toutefois !!UUr C-°'re "otl'e currespondant lue

bng-tetns n„,'en .vn ement que le Courrier le sou 
q on jouit a Liége|de l’avantage dont par’

COMMERCE.
On apprend de Londres que tes ministies, afin de favoriser les fabriques , 

proposeront dans la prochaine session du parlement , quelques mesures,' 
en i autres celle de diminuer ou même de supprimer entièrement certains 

roits qui entravent l’industrie manufacturière.
Les grams haussent continuellement de prix dans toutes provinces du, 

nord de 1 Allemagnemais les. laines ne se relèvent guère, et les prixs 
quoll peut obtenir en Saxe sont bien peu audessus de ceux qu’on accord 
a la dermere foire de Pâques.

On écrit de La Have , te 12 octobre 
provisoirement pour le terme d'un an 
connus, |a permission de déposer du 
entrepôt fictif , par quantités qui ne 
lasles à la fois »

: o Le gouvernement a accordé 
à des négocians notables et bien 

froment et du seigle étrangers , en 
pourront être au dessous de i5

BOURSE D’ANVERS , du i/( octobre iSaG
EFFET PUB. COURS. 1 CHANGES. A COURTS JOURS.] A 2 M. A 2 M.
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BOURSE D’AMSTERDAM, du ,3 octobre. - Dette active 5t 5,8 
9/16. Différée io5[i28. Bill de chance, i7 5/8. Synd. d’a’m. o3 à 
go 3|4. Lots d° 86 a S'6 i(4. Act. de la soc. de commerce , 8q 
aü89 ‘I2 9°-

AVIS. Le conseiller d’étal, gouverneur de la province de Liège, porie à 
la connaissance des propriétaires et régisseurs que les bulletins*1 contenant 
les résultats de l’arpentage cadastral, seront remis inossamment dans cha
que cummnne des cantons de ta justice de paix de Dalhem et de Ferrières 
et dans les communes de Be.i-Ahin , Marchin , Vyte-Taroule , Pailhe , de- 
Awir», de Bois-Borsn et dOcquier, pour lesdils bulletins leur dire com
muniqués par tes soins de MM. les bourgmestres. Cette communication sera 
faîteau fermier, si te propriélaire ne demeure ni dans la commune ar- 
peniee, ni dans celles environnantes. Des affiches apposées dans ces com
munes annonceront le jour où les géomètres dn cadastre se rendront sur 
les lieux pour retirer tes bulletins et recueillir les observations des proprié
taires. Le tenus qu'ils- y resteront sera également fixé.
^“propriétaires sont prévenus en outre que suivant l’article 24 de la loi 

du i5 septembre 1807, aucune réclamation contre le mesurage de leurs 
propriétés , ne pourra être admise après l’expiration d’un mois , à compter 
du jour de la communication.

A Liège , le 9 octobre 1826 Comte Liedelerle.

LOGOGRIPHE.
Mes quatre lettres te font peur :
Otes en deux ,et ris avare !
Sj, tronqué , je fais ton bonheur,
Hélas ! mon entier t’en sépare.

Le moi de dernière charade est Patenôlre.

ETAT-CIVIL du Iéj oct. — Naissances, 1 garç., t filles.

Décès : 2 garçons , 2 hommes , savoir :
Bernard Aidant , âgé de 74 a»s 3 mois et 17 jours , vigneron , faut). Vi- 

vegnis , veuf de Marie Barbe Bierin.
Guilleaume Engelhart, âgé de 22 ans, musicien à la itmadivision en 

garnison en céîte ville , célib.

TEMPÉRATURE DU J 6 OCTOBRE.

A 9 h. du mat. , to d. au-dessus o ; à 3 h. aprèsmidi, 14 d.au-dessus.

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
L’Essai de Grammaire générale par N. Daily, directeur du 

pensionnat de Visé ( dont il a été parlé dans le journal du 2 oc - 
tobre) est en vente au prix de 4-7 cents, chez M. Dessain près du 
palais et chez les Belles Malioux et de Sartorius rue Souverain- 
Pont à Liège. ___________ _ - (1077)

OUVRAGES NOUVEAUX en vente chez Guilmabd , libraire 
rue Vinave-d'Ile , ri. 41.

Introduction à l’étude du droit romain , traduit de l'allemand 
de Mackeldey , professeur à l’université de Bonn , par Etienne - 
revue, augmentée, précédée d’nu précisiencyclopédique, et suivie 
d’une nouvelle restitution de la loi des douze tables et de l’édit 
perpétuel, parM. L.-A. Warukoeuig , professeur et bibliothé
caire à l’université de Liège , membre de l’institut des Pays-Bas, 
i vol. 8°, Prix i florin 42 cents.

Relation détaillée de l’évenernent malheureux d’Ostende , ar
rivé le ig septembre, 1826 , in-8°. to c.

Essais sur les asphixiés, par Plisson , 1 vol. in-18. 1 florin i 
66 cents.

Les cinq codes , nouvelle édition , Paris 1827 , 1 vol. n-18 
i florin.

Méthode raisonnée sur fart d’écrire l’anglaise , par Magnée , 
caliigraphe , cahier oblong , 5o cents.

Satyres de Juvénal , traduites par Dussault , 2 vol. in-8°.
6 florins 62 c.

Burlamaqui droit naturel , 1 vol. in-1.2 , 1 fl. /f2 c.
Le même , in -8°. , 2 fl. 82 c.
Chabot de l’Ailier , successions , 3 vol. in-8° , 7 fl. g c.
Nysten , dictionnaire de médecine, 1 vol. in-8°, 3 fl. 78 c.
Richerand , nosographie chirurgicale , 4v°hin-8°. , i3 il0_ 

rins 23 c.
Bichat , anatomie générale , 4 V°É in-8» g fi. 45 c.
Broussais, phlégmasies, 3 vol. 8si, 7 fi. 8 c.
Le même libraire vient tie recevoir un très-grand assortiment 

d’ouvrages classiques pour les colléges et universités dont le dé
tail serait trop long.



ANNONCES El AVIS DIVERS.
---- —S—-----

Dimanche prochain, BAL à Fontainebleau , faubourg Sainte- 
Marguerite. (1136)

AVIS AUX AMATEURS DE DANSE.
Seigne a l’honneur de prévenir ses élèves et autres qu’il 

donne leçon à sa salle depuis quatre heures après-dîné , jusqu’à 
huit du soir, et le matin en ville.

Son domicile est rue de la Magdelaine , n. io5 , à Liège.
Nota. Son épouse et sa demoiselle, indépendamment de 

la danse , enseignent aux jeunes personnes la tenue et la manière 
de se présenter en société. (i 135)

Vin à 55 , 48,4° et 34 cents des Pays-Bas la bouteille. S’a
dresser au n° g4i bis , rue Neuvice. Ces vins sont supérieurs à 
leurs prix. (812)

MAGASIN DE DRAPERIE, rue pont d’Âvroy, n. 55 a.
Le propriétaire a l’honneur de prévenir le public que son 

magasin est toujours bien assorti en draps de tonies qualités et 
couleurs , qu’il vend à des prix'très modérés. Il vient de rece
voir des castoriues , cuir-laines, croisés , Marengo , gris- 
belge mille-fleurs , noir de 2 1 p. aunes de largeur fait ex
près pour manteaux et soutanes , et coupons pour gilets.

Tous les draps provenant d’une manufacture avantageusement 
connue , il peut garantir la bonne qualité , Je même que la so
lidité des couleurs,

N. B. Il tient aussi des articles de modes pour les daines, fait 
chapeaux, caruettes et tout ce qui a rapport aux modistes. (1 i3o)

AU DÉPOT DE DRAPERIE, rue Vinave-d’île, n°. 46.
On informe le publie que ie magasin est assorti en draps de 

toutes qualités et couleurs , cuirs de iaine en 25 nuances diffé
rentes ; easimirs noirs d’Aix-la-Chapelle , et eastorines en plu
sieurs qualités et couleurs.

On pourra aussi se procurer audit magasin les objets suivans 
confectionnés :

Capotes de castorine depuis 12 jusqu’à 24 florins Pays-Bas la 
capote.

Caricks en vert bronze et Américain , de 38 à 71 florins , selon 
qualité du drap et les garnitures que l’on demande.

Manteaux (Almaviva ) depuis4o jusqu’à 70 fl.
Pantalons en cuir de laine eu différentes nuances.
Idem en drap. »
Gilets en Casimir noir et jaune serin.
Robes pour MM. les avocats à 45 11.
On garantit les draps sans défauts et les objets bien confec

tionnés.
Le tout sera vendu prix fixe. (1122)

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE,

Le dix-huit octobre mil huit cent vingt-sixj à dix heure
matin, sur la place du marché de Liège, il sera procédé à I 
vente au plus offrant et dernier enchérisseur , des meuble * 
effets consistant en tables, chaises , buffet,pendules, 
rie, service's café eu porcelaine dorée, chaudrons, manui' 
et autres objets. Le tout sera payé argent comptant.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Faillite de Max. J. Vincent.

Le syndic définitif à la faillite de Max. J. Vincent invite les 
créanciers de ladite faillite à se réunir mercredi 18 octobre 
1826 , à deux heures précises de relevée , au local des audiences 
du tribunal de commerce de Liège, pour délibérer sur une af
faire qui les intéresse , et pour laquelle le syndic a besoin de 
leur autorisation.

(36o) La petite maison de chasse et les biens en bois, brous
sailles et trieux, situés dans la commune d’Olne , sur une cun- 
tenance de vingt bouuiers six perches septante palmes I1,-B., 
ayant été adjugé le onze octobre courant , au prix de trois 
mille six cents llorins : chaque créancier du sieur Jean Spirlil 
est prévenu que conformément à l’article 565 du code de com
merce , il peut , pendant huitaine franche à dater dudit jour' 
enchérir d’un dixième du prix principal suivant l’article i3 di 
cahier des charges , pourvu que la de'claration en soit signes 
avant le vingt courant chez les notaires Debefve ou Berlrmi, 
commis à cette vente. ;

A vendre au château de la Neuville sous Huy , deux beaux che
vaux de voiture , race du pays , prenant cinq ans, allant park 
tement à la voiture. (uifj

BELLE VENTE DE FUTAIES ET TAILLIS. 
Mercredi 25 octobre 1826 , à onze heures du matin, SI.« 

baron de Potesta de Walelfes , fera vendre à sa ferme i 
Mostombe : Quantité de portions de taillis croissant dans soi 
bois de Mostombe, situé en la commune de Landenne-sur- 
Meuse, et de beaux marchés de chênes , bois blancs et bouleau 

Jeudi 26 octobre 1826 , à la même heure , il sera aussi vends 
dans sou bois appelé Sart-Guérin , situe'à la Malle , commune is 
Bas-Oha , au bord de la Meuse : Quantité de portions de licit 
raspe , âgée de plus de 20 ans , et de beaux marchés de ebene-- 
et bois blancs. A crédit. l11-’!

A louer , pour le 25 mars prochain , la maison avec jardin- 
enseignée du Coq , sise faub. Vivegnis , n. 284.

S’adresser rue Féronstrée, n. 577.

Joli quartier garni à louer sur le Marché , n. 990' (l0J1

MESSAGERIES ROYALES , rue Féronstrée , n°. 742, à Liège.
EHTREPRISE FORGEOIS.

À partir du i3 courant, la diligence de Spa reprendra son ser
vice d’hiver ;

Elle partira de Liège les lundi et vendredi , à huit heures et 
demie du matin.

Le retour sur Liège les mardi et samedi à onze heures du matin. 
DeSpa ,àVerviers , le lundi et vendredi, à onze heures du matin. 
Le retour sur Spa les mêmes jours à quatre heures après-dîné ; 
DeSpa à Stavelot les lundi et vendredi à Lrois heures et demie 

après-dîné.
Le retour sur Spa mardi et samedi, à huit heures du matin. (1120)

On désire louer pour le Noël une jolie maison située au 
«entre de la ville ou un grand quartier indépendant.

S’adresser au bureau de cette feuille. (1098)

On cherche une maison ou un appartement indépendant avec 
une remise et écurie. S’adresser rue Féronstrée, n. 825. (1114)

A louer plusieurs beaux appartemens garnis, avec remise et 
écurie ou non , chez Gysselinck, fabricant de tabac , occupant 
présentement la maison de MAI. les barons de Thiriart, au pied 
delà Haute-Sauvenière , n. ^0. , (ii3i)

On demande une demoiselle pour apprendre le commerce des 
modes , ainsi que des ouvrières , Pont d’Ile, n. 27. (112g)

Ou cherche à acheter un billard , s’adr. rue St-Severiu, n. 722.
C11^)

(346) Mardi 17 octobre 1826, et jours suivans , à deux heu
res précises de releve'e , il sera procédé à la maison mor-- 
tuaire de Mr David cotée 1082 , à la goffe , à Liège , à la vente 
publique de tous les MEUBLES provenant de la succession du 
susdit défunt. E11 numéraire comptant.

Un fils d’une bonne famille , âgé de 24 ans, sachant la langue 
française , la hollandaise et la langue allemande , cherche une 
place , chez un négociant ou chez un seigneur , ou pour 
voyager. S’adresser chez Mde. veuve Mommertz , à l’hôtel du 
xi'evre , sur la Balte. ( 1133)

Joli appartement garni ou non à louer , derrière St. Ja"!1^ 
n. 4g3. Au même numéro, il y a une belle chèvre à lait a «w

Chambre garnie à louer au n. 121 ,rue derrière la Magéch*

Beau quartier garni à louer, rue d’Amay , u.64S.

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION-

Lundi six novembre prochain , à dix heures do , 
dame Anne Marguerite Detry, épouse de M Nicolas BelletJa 
la dame Marie Catherine Lebens , épouse de M. Jean, 
Brasseur 
négociantes

les demoiselles Anne Françoise et Jeannettetek®
, • , prt VCIU

domiciliées à Verviers , feront exposei 
publique, au plus offrant, à l’extinction des feux, en jp 
meure et par le ministère du notaire Lys, à Verviers> . |( 
meubles et capitaux qu’ils possèdent en indivis, prove 
succession de feuM. Gerard Lebens , savoir : gs

i° Une maison cotée n. 848, avec les bâtiinens y 31111 leBaal 
toutes dépendances , situé en Crapaurue , à Verviers,^ 
aux maisons de Nicolas Pirard et de la veuve Eertran ?s6.

2. Une maison avec cour , cotée n. 92 et 1rs balm . j
nexés avec toutes dépendances , située rue de b» 
Verviers. „te

3. Un capital de i4o florins 70 cents P.-B. rc ^jer,*
tuelle , à cinq pour cent, due par J. J. Pasteger , lBC 
Housse. . . „„tel*

4- Un capital de 35o florins 93 cents et demi, c ^ p
pétuelle à cinq pour cent , due par la veuve Henri
jeune , d'Olne. t j quJt(i

5. Un capilal de 385 tl. 4« c., en x’enle perpM1115 
pour cent, due par Léonard Masson de UodinionL

6. Un capital de 338 florins 3i cents hors plus > 0 ,atr* P 
fruit au profit de F. H. Labaye , mais dont l’interc .
cent , doit être payé jusqu’à extinction dudit ustl 
Ida et Marie Elisabeth Labaye, ledit capital du par
set de Herve , résidant à Dusseldorf. ci"! F“

7. Un capital de 236 fl. a5 c. produisant V^jine FrailCi. infers
cent , du par Lambert Joseph Beau rang et Cé-estn' 
épouse, de Verviers. ..aBj

Le cahier des charges présente sûreté et f31-1 
rears, 
mens.

S’adresser audit notaire , pour plus

Liege, imprimerie de H, Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, nP-


